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INFORMATIONS IMPORTANTES 
AUX VISITEURS ET TREKKEURS

1/  Il est fortement recommandé aux visiteurs d’être attentif à la date inscrite sur le passeport lors de l’arrivée en territoire népalais par le bureau de l’immigration ainsi et au numéro de passeport figurant sur le visa, afin d’éviter tout problème. Ainsi, une demande d’extension de visa doit être formulée, si vous prévoyez de dépasser la durée du séjour initialement autorisé.

2/ Les visiteurs doivent faire apposer sur leur passeport le timbre d’entrée et de sortie à chaque entrée et sortie de territoire népalais (au poste local d’immigration), afin d’éviter toute complication légale.

3/ Séjourner au Népal sans passeport ou sans visa en cours de validité est une infraction répréhensible.

4/ S’écarter des chemins autorisés et mentionnés sur le permis de trekking est considérée comme une violation de la loi.

5/ Il est conseiller d’être vigilant à d’éventuels permis de trek contrefaits pour éviter toute complication légale. En cas de trekking ou de tourisme sans l’intermédiaire d’une agence reconnue, il ne faut pas utiliser de médiateur pour obtenir une extension de visa ou un permis de trekking. Il est possible de se rendre directement ou de prendre contact avec le département de l’immigration.

6/ Modifier volontairement le motif de séjour sans autorisation, est interdit. Ainsi, se livrer à un travail ou à un service bénévole avec un visa de tourisme est strictement interdit. C’est une infraction répréhensible.

7/ Faites vous correctement enregistrer aux postes de police ou d’immigration qui se trouvent sur votre parcours. Il est prudent de signaler sa destination de trekking et son programme à l’ambassade ou au consulat de votre pays.

8/ Si vous rencontrez un quelconque problème sur votre parcours, informez immédiatement le poste de police ou d’immigration le plus proche.

9/ Il importe de changer de l’argent, uniquement avec des agents de change officiellement reconnus et de ne pas oublier de garder le reçu. 
10/ Contactez le département de l’immigration pour faire transférer votre visa, si vous êtes amenés à vous faire délivrer un nouveau passeport par votre ambassade. 

11/ Le passeport et le permis de trekking doivent être conservés par le trekkeur durant le trek.

12/ Filmer sans permission dans les zones interdites ou les zones spécifiées, est strictement interdit.

13/ Ne décollez pas votre visa du passeport et n’essayez pas de modifier les mentions officielles inscrites sur votre passeport.

14/ Durant votre séjour au Népal, il importe de respecter les conseils suivants : respecter les traditions locales, les coutumes, les valeurs et sentiments, aider à protéger les cultures et à sauvegarder la fierté du Népal.

· respecter la vie privée lorsque vous prenez des photos

· respecter les lieux sacrés

· abstenez vous de donner de l’argent aux enfants car cela les encourage à en demander.

· Respecter la bienséance locale engendre le respect de vous-même par les autres
15/ Si la durée de votre séjour en tant que touriste, dépasse 120 jours au cours d’une année civile et que vous souhaitez visiter d’autres lieux pour plus de 24 heures, il convient de vous faire enregistrer dans le poste de police le plus proche avec votre passeport.

16/ Protéger l’environnement naturel :

· Laisser votre lieu de campement plus propre que vous l’avez trouvé

· Réduisez la déforestation, ne faites pas de feu de camp

· Brûler les papiers et paquets dans un endroit sans danger

· Les plantes doivent être laissées pour fleurir dans leur environnement naturel

· Aider vos guides et vos porteurs à suivre ces mesures de conservation

LAISSER LES HIMALAYAS VOUS CHANGER,

NE LES CHANGER PAS
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